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DEPASSEMENTS D’HONORAIRES  

REACTION DE LA FNIM AU DECRET ET A L’ARRETE PUBLIES HIER AU JOURNAL OFFICIEL 
 
 
 

La Fédération Nationale Indépendante des Mutuelles déplore le passage en force des pouvoirs 
publics qui contraint les Complémentaires Santé, dans le cadre des contrats solidaires et 
responsables, à prendre en charge, sous conditions, les dépassements d’honoraires de trois 
catégories de médecins spécialistes quand ils ont choisi le dispositif de l’option de 
coordination. 
 
Dépassements d’honoraires : le problème reste entier 
La FNIM regrette que l’accord de 2009 sur le secteur optionnel, qui emportait l’agrément de toutes les parties en 
présence (Assurance Maladie, Unocam et syndicats de médecins), n’ait pas été mis en place. 
 
Le décret et l’arrêté publiés le 22 mars 2012 au Journal Officiel restent éloignés de cet accord. Les nouveaux 
textes ne devraient pas régler le problème, puisqu’à ce jour, seuls environ 250 médecins pour les trois spécialités 
concernées (anesthésistes, chirurgiens et obstétriciens) ont choisi cette option de coordination. Même avec le 
prochain décret annoncé, qui engagerait les médecins volontaires, dans toutes les spécialités cette fois, à ne pas 
facturer plus de 50 % au-delà du tarif de la Sécurité Sociale, la question demeure entière. Cette  nouvelle règle 
sera-t-elle plus attractive pour les médecins ? A défaut, elle ne devrait en concerner que 1.500. 
 
La FNIM s’oppose à ce projet d’élargissement brutal et contraint du système à toutes les spécialités, avant même 
d’avoir pu le « tester » sur les trois premières concernées, dont nul ne sait ce que deviendra le périmètre, mais 
que les Complémentaires devront néanmoins financer.  
 
« On est bien loin des ambitions de l’accord de 2009, qui ouvrait la voie, de façon consensuelle, au traitement 
indispensable des dépassements d’honoraires. Reste à comprendre pourquoi depuis 2009 certains ont changé 
d’avis... ! », précise Philippe Mixe, Président de la FNIM. 
 
 
 
 
 

A propos de la FNIM 
Créée en 1989, la FNIM a pour vocation de fédérer les mutuelles indépendantes, de défendre leurs intérêts et de garantir le 
pluralisme du secteur et la liberté de choix des assurés sociaux en matière de complémentaire santé. Elle permet aux 
mutuelles à taille humaine de se rassembler, d’échanger et de nouer des partenariats tout en préservant leur personnalité et 
leur indépendance, pour une cotisation unique qui offre des services de grande qualité.  
La FNIM en bref : 
Plus d’1,5 million de personnes protégées 
Une cotisation unique : 1,30 euro par chef de famille  
Une couverture nationale (France métropolitaine et DOM-TOM). 
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